
Liste des travaux ne nécessitant pas l’obtention d’un permis 
ou d’un certificat d’autorisation                                          

• Travaux de réparation mineurs ou d’entretien normal. Par exemple, 
colmater des fissures dans une fondation, réparer des joints dans un 
mur de brique, etc. À noter que ceci exclut les modifications des 
fondations, des structures, des murs extérieurs ou intérieurs et des 
superficies de plancher

• Remplacement des portes et des fenêtres à la condition de ne pas 
modifier la dimension des ouvertures et de ne pas créer ou transformer 
une fenêtre en baie.

• Remplacement ou installation d’armoires de cuisine ou d’une salle de 
bain si aucun mur n'est démoli

• Constructions temporaires utilisées sur les chantiers de construction. 
Ces constructions doivent être enlevées ou démolies dans les 30 jours 
qui suivent la fin des travaux

•  Travaux intérieurs de peinture, de teinture, de vernissage, etc.

• Installation, réparation ou remplacement d’installations électriques 
situées à l’intérieur d’une construction

• Réparation ou remplacement du revêtement de la toiture à la condition 
que la nouvelle toiture ait la même forme et charge permanente que 
celle faisant l’objet du remplacement, à l’exception des toits plats et 
des toits à faible pente (inférieure à 2:21 ou 16,7 %)

• Installation d’un appareil de climatisation permanent ou d’une 
thermopompe pour le groupe habitation (H) en respectant les 
conditions suivantes:

Pour un  bâtiment d'usage unifamilial (H1), bifamilial (H2) et             
multiplex (H3) :

• Si l'appareil est installé au rez-de-chaussée, il doit être installé à 
une distance maximale de 1 m à partir du niveau du sol.

• Si l’appareil est situé à un étage supérieur, il doit être installé sur 
le balcon et doit être dissimulé par un garde-corps opaque, un 
matériau intégré à celui-ci ou un boîtier, de façon à ce qu’il ne 
soit pas visible de toute voie de circulation.

• Si l'appareil est installé au sol dans une cour latérale ou dans une 
cour adjacente à une ligne de rue, il doit être entouré d’un 
aménagement paysager opaque, de manière à ce qu’il ne soit pas 
visible de toute voie de circulation.

Pour un bâtiment d'usage multifamiliale (H4), multifamiliale de service 
(H5) et multichambre (H6) :

• L’appareil doit avoir une longueur maximale de 0,85 m, une 
largeur maximale de 0,4 m et une hauteur maximale de 1 m.

• Aucun conduit ne doit être visible de l’extérieur.
• Lorsque installé au sol, l’appareil doit être situé sur une terrasse, 

une galerie ou un patio à une distance maximale de 1 m à partir 
du niveau du sol et doit être dissimulé par un garde-corps 
opaque, un matériau intégré à celui-ci, un boîtier recouvrant 
l’appareil ou un aménagement paysager opaque de façon à ce 
qu’il ne soit pas visible de toute voie de circulation.

.• Lorsque situé à un étage supérieur, l’appareil doit être installé sur 
le balcon et doit être dissimulé par un garde-corps opaque, un 
matériau intégré à celui-ci ou un boîtier recouvrant l’appareil de 
manière à ce qu’il ne soit pas visible de toute voie de circulation.

• Un isolateur de vibration doit être installé entre la partie 
inférieure de l’appareil et le plancher du balcon.

• Installation ou construction d’une clôture, d’un mur ou d’un muret

• Installation d’un pavillon de jardin à la condition de respecter les 
dispositions suivantes :

• Il doit être implanté dans les cours latérales ou la cour arrière.
• La superficie maximale est de 15 m2.
• La distance minimale de toute ligne de terrain est de 0,75 m.
• La hauteur maximale mesurée de la surface sur laquelle est 

installé le pavillon de jardin est de 3,7 m.

• Pour un usage résidentiel, l’installation d’un bâtiment servant au 
remisage de l’équipement de jardin (cabanon), à la condition de 
respecter les dispositions suivantes : (illustration 1)

• Il doit être implanté dans la cour arrière.
• La superficie maximale brute de plancher est de 12 m2.
• La hauteur maximale mesurée du sol au faîte du toit est de 3 m.
• La distance minimale de toute ligne de terrain autre qu’une ligne 

de rue est de 0,75 m.
• La distance minimale de la bordure du toit de toute ligne de 

terrain autre qu’une ligne de rue est de 0,45 m (illustration 2).
• Pour les terrains transversaux, aucun empiètement n’est permis 

dans la marge avant.

• Remise extérieure pour une habitation unifamiliale (H1) jumelée ou 
contigüe aux conditions suivantes :

• Elle doit avoir une superficie maximale de 2 m2.
• Elle doit être localisée en cour arrière ou latérale.
• Elle peut être localisée sur la ligne mitoyenne des propriétés.
• Elle doit être recouverte de clin de bois.

• Installation d'un abri pour vélos, à la condition de respecter les 
dispositions suivantes :

• Il ne peut pas empiéter dans une marge. 
• La hauteur maximale est de 3 m.
• La superficie maximale est de 2 m2 par place de stationnement 

pour vélo.
• Un abri pour vélos ne peut être utilisé pour le remisage d'objets 

ou d'équipements autres que les vélos qui y sont stationnés.

• Installation d'une borne de recharge pour véhicule électrique ou 
hybride. À noter que les bornes font partie intégrante de l’espace de 
stationnement, mais ne doivent pas empiéter dans les limites de la 
case.
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Illustration 2 : Distance et hauteur du bâtiment servant au remisage de 
l’équipement de jardin (cabanon)
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Illustration 1 :  Emplacement d’un bâtiment servant au remisage de                         
l’équipement de jardin.
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VALIDATION DE LA CONFORMITÉ RÈGLEMENTAIRE
Même si aucun permis n’est nécessaire, certains travaux doivent tout 
de même répondre aux exigences prévues par le Règlement sur le 
zonage (RCA08-08-0001) de l’arrondissement Saint-Laurent.

Certains types de travaux sont considérés comme des travaux de réparation ou de rénovation. Ainsi, aucun permis ou certificat 
d’autorisation n’est nécessaire afin d’exécuter de tels travaux, sous réserve de certaines conditions. 
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IMPORTANT - DOMAINE PUBLIC ET GESTION DES DÉCHETS: Selon leur nature et leur 
ampleur, certains travaux de construction peuvent nécessiter l’obtention d’un permis 
d’occupation du domaine public, notamment en raison de l’installation d’un conteneur, 
d’une chute à débris ou de la présence de matériaux sur la voie publique. Pour de plus amples 
renseignements, consulter la page suivante:
https://montreal.ca/demarches/obtenir-un-permis-doccupation-temporaire-du-domaine-p
ublic-pour-travaux?arrondissement=SLR 

Pour un bâtiment d'usage multifamiliale (H4), multifamiliale de service 
(H5) et multichambre (H6) :

• L’appareil doit avoir une longueur maximale de 0,85 m, une 
largeur maximale de 0,4 m et une hauteur maximale de 1 m.

• Aucun conduit ne doit être visible de l’extérieur.
• Lorsque installé au sol, l’appareil doit être situé sur une terrasse, 

une galerie ou un patio à une distance maximale de 1 m à partir 
du niveau du sol et doit être dissimulé par un garde-corps 
opaque, un matériau intégré à celui-ci, un boîtier recouvrant 
l’appareil ou un aménagement paysager opaque de façon à ce 
qu’il ne soit pas visible de toute voie de circulation.

.• Lorsque situé à un étage supérieur, l’appareil doit être installé sur 
le balcon et doit être dissimulé par un garde-corps opaque, un 
matériau intégré à celui-ci ou un boîtier recouvrant l’appareil de 
manière à ce qu’il ne soit pas visible de toute voie de circulation.

• Un isolateur de vibration doit être installé entre la partie 
inférieure de l’appareil et le plancher du balcon.

• Installation ou construction d’une clôture, d’un mur ou d’un muret

• Installation d’un pavillon de jardin à la condition de respecter les 
dispositions suivantes :

• Il doit être implanté dans les cours latérales ou la cour arrière.
• La superficie maximale est de 15 m2.
• La distance minimale de toute ligne de terrain est de 0,75 m.
• La hauteur maximale mesurée de la surface sur laquelle est 

installé le pavillon de jardin est de 3,7 m.

• Pour un usage résidentiel, l’installation d’un bâtiment servant au 
remisage de l’équipement de jardin (cabanon), à la condition de 
respecter les dispositions suivantes : (illustration 1)

• Il doit être implanté dans la cour arrière.
• La superficie maximale brute de plancher est de 12 m2.
• La hauteur maximale mesurée du sol au faîte du toit est de 3 m.
• La distance minimale de toute ligne de terrain autre qu’une ligne 

de rue est de 0,75 m.
• La distance minimale de la bordure du toit de toute ligne de 

terrain autre qu’une ligne de rue est de 0,45 m (illustration 2).
• Pour les terrains transversaux, aucun empiètement n’est permis 

dans la marge avant.

• Remise extérieure pour une habitation unifamiliale (H1) jumelée ou 
contigüe aux conditions suivantes :

• Elle doit avoir une superficie maximale de 2 m2.
• Elle doit être localisée en cour arrière ou latérale.
• Elle peut être localisée sur la ligne mitoyenne des propriétés.
• Elle doit être recouverte de clin de bois.

• Installation d'un abri pour vélos, à la condition de respecter les 
dispositions suivantes :

• Il ne peut pas empiéter dans une marge. 
• La hauteur maximale est de 3 m.
• La superficie maximale est de 2 m2 par place de stationnement 

pour vélo.
• Un abri pour vélos ne peut être utilisé pour le remisage d'objets 

ou d'équipements autres que les vélos qui y sont stationnés.

• Installation d'une borne de recharge pour véhicule électrique ou 
hybride. À noter que les bornes font partie intégrante de l’espace de 
stationnement, mais ne doivent pas empiéter dans les limites de la 
case.

Définitions :

Pavillon de jardin : Construction accessoire détachée du bâtiment principal compo-
sée d’une structure ouverte munie d’un toit fermé ou non, appuyé sur des colonnes ou 
des poteaux et servant à la détente. Un gazébo, une pergola, une gloriette ainsi qu’un 
abri pour bain à remous (spa) sont également considérés comme des pavillons de 
jardin.
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Avertissement : Certaines dispositions spécifiques non citées dans ce document peuvent 
s’appliquer. Cette fiche a été préparée pour la commodité du lecteur et n'a aucune valeur officielle. 
Aucune garantie n'est offerte quant à l'exactitude du texte. Pour toutes fins légales, le lecteur 
devra consulter la version officielle du règlement et de chacun de ses amendements.

Renseigement : 311 - permis.saint-laurent.ca

Cadre légal : Règlement no RCA08-08-0001 sur le zonage
                     Règlement no RCA08-08-0003 sur la régie interne des permis et des 
                     certificats


